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Éducation - Collèges et lycées
Question écrite n° 13745

Texte de la question

M. Matthieu Marchio alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la dégradation préoccupante des moyens
alloués aux collèges et lycées publics à l'approche de la rentrée scolaire 2026 et sur ses conséquences pour la
qualité de l'enseignement et l'égalité des chances. Dans de nombreux établissements sur l'ensemble du
territoire, les équipes éducatives constatent une diminution significative des dotations horaires globales, se
traduisant par des suppressions de postes d'enseignants et une réduction des moyens pédagogiques. Ces
décisions interviennent alors même que la baisse démographique dans le second degré demeure encore limitée
à ce stade et ne saurait, à elle seule, justifier l'ampleur des réductions observées. Après plusieurs années durant
lesquelles les collèges et lycées ont accueilli davantage d'élèves tout en perdant des enseignants, les classes
restent aujourd'hui très chargées, dépassant fréquemment 30 élèves au lycée et 25 élèves au collège. Cette
situation pèse lourdement sur les conditions d'apprentissage, sur la capacité des enseignants à assurer un suivi
individualisé et sur la gestion quotidienne des classes. Les établissements sont désormais contraints
d'envisager des arbitrages particulièrement préoccupants : suppression d'options, réduction des groupes à
effectifs réduits, abandon de dispositifs d'accompagnement personnalisé ou diminution des heures consacrées à
l'orientation. Ces mesures risquent d'appauvrir l'offre de formation, de limiter les perspectives d'avenir des
élèves et d'accentuer les inégalités entre établissements et entre territoires. Cette contraction des moyens
intervient également dans un contexte de crise de recrutement persistante, marquée par un nombre insuffisant
de candidats aux concours d'enseignement dans plusieurs disciplines, ainsi que par des difficultés croissantes à
assurer les remplacements. De nombreux enseignants dénoncent par ailleurs une dégradation continue de leurs
conditions de travail et un manque de reconnaissance, facteurs supplémentaires de désaffection pour le métier.
Plus largement, cette situation alimente l'inquiétude des familles quant à la capacité du système éducatif à
transmettre les savoirs fondamentaux et à préparer efficacement les jeunes générations à l'avenir. Elle contribue
aussi à un sentiment d'abandon dans de nombreux territoires, où l'école demeure souvent le principal service
public de proximité. Dans ce contexte, il lui demande quelles sont les motivations exactes des suppressions de
postes prévues dans l'enseignement secondaire pour la rentrée 2026, comment le Gouvernement entend
garantir des conditions d'enseignement dignes et efficaces malgré l'augmentation persistante des effectifs par
classe, quelles mesures seront prises pour maintenir une offre de formation diversifiée et accessible à tous les
élèves sur l'ensemble du territoire national et enfin, quelles actions concrètes sont envisagées pour restaurer
l'attractivité du métier d'enseignant et assurer durablement la transmission des connaissances, condition
essentielle de la réussite scolaire et de l'avenir du pays.
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